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A qui s’adresse ce diplôme ?  
 
⇒ aux étudiants ayant obtenu un Master 1 en sociologie, 
administration économique et sociale, économie, droit, 
gestion, histoire, science politique ou détenant un titre 
équivalent (I .E.P., Grandes Ecoles de commerce ou 
d’ingénieurs, etc) ; 
 
⇒ aux salariés d’entreprises, d’organismes d’études, 
d’associations ou d’administrations spécialisés sur les 
questions de l’organisations, du travail ou des relations 
sociales (après VAE le cas échéant) ; 
 
⇒ aux syndicalistes ayant occupé des postes de 
responsabilité au sein des fédérations, des confé-dérations 
ou d’autres organismes (après VAE le cas échéant) ; 
 
 ⇒ aux étudiants des universités européennes et 
étrangères disposant d’un titre équivalent au Master 1. 
 
 

Pour s’informer 
Une brochure détaillée peut être demandée auprès de : 
- Marie-Claire Renelle-Menguy 
Secrétariat ℡ 01 79 41 90 31 
- Catherine Passieux 
 Administration  ℡ 01 79 41 90 10 
- par courriel 
m2.trav-social@univ-paris1.fr 
 

 
Pour poser sa candidature  
La date limite de dépôt des dossiers de candidature est soit 
le 30 avril 2011 (première session), soit le 30 juin 2011 
(deuxième session), soit le 2 septembre 2011 (troisième 
session). 
Dossier « Sesame » à télécharger sur le site : 
http://sesame.univ-paris1.fr puis à envoyer par la poste aux 
dates indiquées ci-dessus. 
 
Les modalités de candidature sont détaillées dans la 
brochure. 

 

Un diplôme pluridisciplinaire 
 
Le Master 2 est co-habilité par l'Institut des Sciences 
Sociales du Travail (U.F.R. 16) et par l'U.F.R. Travail et 
Etudes Sociales, AES et droit social (U.F.R. 12). 
 
Ces deux composantes de l’université sont riches de leur 
diversité disciplinaire et de la variété de leurs missions. 
 
Le Master 2 poursuit ainsi cette double ambition dans 
son recrutement, dans ses enseignements et dans son 
approche des sujets étudiés. 

 
 
L’équipe enseignante  
 

Buscatto Marie :  Professeure en Sociologie à 
l’Université Paris1 Panthéon-Sorbonne. 
Corsani Antonella : Maîtresse de conférence en 
Economie à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne. 
Dayan Jean-Louis : Professeur associé en Economie à 
l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne. 
Didry Claude : Directeur de recherche en Sociologie 
au CNRS. 
Gautié Jérôme : Professeur en Economie à 
l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne. 
Gazier Bernard : Professeur en Economie à 
l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne. 
Loriol Marc : Chargé de recherche en Sociologie au 
CNRS. 
Maggi-Germain Nicole : Maîtresse de conférences en 
Droit à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne. 
Pigenet Michel : Professeur en Histoire à l’Université 
Paris 1 Panthéon-Sorbonne. 
Siblot Yasmine : Maîtresse de conférences en 
Sociologie à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne. 
Thompson Leslie : Maître de conférences en Anglais à 
l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 
Wagner Anne-Catherine : Professeure en Sociologie à 
l’Université de Paris1 Panthéon-Sorbonne. 

 
 



 
Organisation des études 

 
 
Les enseignements sont regroupés sur deux ou trois 
jours.  
 
 
La formation se déroule sur une année pleine : 
 •Septembre à avril : cours et séminaires. 
 •Mai à août : réalisation du mémoire. 
 •Septembre : soutenance des mémoires. 
 
 
Chaque étudiant est suivi individuellement par un di-
recteur ou une directrice de mémoire. 
 
 
Les étudiants ont un accès direct au centre de 
documentation de l’I.S.S.T. où ils disposent d’une 
salle de travail. 
 
 
Les étudiants ont le choix entre le module « Travail et 
organisations » et le module « Relations profession-
nelles et dialogue social ». 
 
 
Les cours concernent des domaines spécialisés : 
- Les organisations et le travail. 
- Le syndicalisme et les relations professionnelles. 
- Les conditions de travail et la santé des salariés. 
- La gestion des ressources humaines. 
- Les techniques d’enquête. 
- L’anglais en sciences sociales. 
 
 
Les cours ont lieu à l’Institut des Sciences Sociales du 
Travail (Accès RER B, station Bourg-la-Reine). 

 
 
 
 
 

 
Les objectifs du diplôme 

 
 
⇒⇒⇒⇒ Développer des capacités en expertise 
organisationnelle :  
 
L’objectif principal de la formation est de répondre à la 
demande croissante de capacités approfondies en expertise 
organisationnelle. Ces demandes provien-nent des 
directions des ressources humaines d’en-treprise privée ou 
publique, des associations en charge des questions 
d’organisation du travail ou des or-ganismes d’études et de 
recherche spécialisés sur les questions du travail, de 
l’organisation ou des relations sociales. 
 
Elle répond également aux demandes d’expertise des 
acteurs syndicaux intervenant aux différents niveaux 
d’exercice de responsabilités – européennes, natio-nales, 
régionales, départementales. 
 
Les carrières de recherche constituent un débouché parmi 
d’autres, réservé à ceux et celles de nos étu-diants qui 
continueront une formation en doctorat.  
 
⇒⇒⇒⇒ Une formation à la recherche et aux études :  
Chaque étudiant est amené, dans le cadre de la rédaction 
d’un mémoire, à réaliser un travail approfondi de recherche. 
Chaque étudiant développe sa maîtrise des techniques 
d’enquête et ses capacités de préparation et de rédaction de 
notes de synthèse.  
 
 
 
⇒⇒⇒⇒ L’appui d’un laboratoire de recherche rattaché au 
CNRS : 
 
Le laboratoire I.D.H.E. (UMR 8533). 
 
 
 

 
 
 

 
Les débouchés du diplôme 

 
 
 
Ce Master 2 offre deux types de débouchés, le débouché 
professionnel étant majoritaire : 
 
 
Professionnels : 
 
⇒⇒⇒⇒  Services d’étude et de recherche des organismes 
sociaux publics ou privés, français ou européens, spé-
cialisés sur les questions du travail. Services d’étude et 
de recherche des grandes entreprises. 
 
⇒⇒⇒⇒  Conception et gestion d’études dans les organismes 
publics, para-publics, associatifs ou privés, services de 
développement des ressources humaines en entreprise. 
 
⇒⇒⇒⇒ Administration des services de ressources humaines 
de grandes organisations. 
 
⇒⇒⇒⇒   Conception et animation de projets dans des asso-
ciations, des organismes d’études ou des services 
fonctionnels. 
 
⇒⇒⇒⇒  Journalisme spécialisé sur les questions du travail, 
des relations sociales, de l’organisation. 
 
 
Universitaires : 
 
⇒⇒⇒⇒  Préparation de thèse de doctorat. 
 
⇒⇒⇒⇒  Carrière d’enseignant chercheur ou de chercheur. 
 
 
 

 


